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Introduction: biodiversité et agriculture, des causalités diluées dans le temps 
et l’espace 

• Quelques indicateurs : 

o Surfaces toujours en herbe : - 21% entre 1989 et 2015  

o Taux d'évolution de l'abondance des oiseaux communs spécialistes 

métropolitains : - 23 % entre 1989 et 2015 

o Taux d'évolution de l'abondance des chiroptères métropolitains : - 46 % entre 

2006 et 2014 

 

• Une responsabilité pour la PAC 

o L’agriculture couvre près de 50% de la surface de l’UE 

o Le budget des MAEC seul (moins de 10% des dépenses pour l’agriculture) est 

plus élevé que toutes les autres dépenses en faveur de la biodiversité 

(programme LIFE, parcs nationaux, réserves naturelles régionales…), même au 

Royaume-Uni.  
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Introduction: biodiversité et agriculture, des causalités diluées dans le temps 
et l’espace 

1) La biodiversité dans la PAC: de mesures volontaires géographiquement ciblées au 
verdissement du premier pilier 

 

2) La notion de paiements par services environnementaux: intérêt et limites 

 

3) Les propositions de la Commission européenne pour la future PAC 

 

4) Quelles propositions fondées sur l’économie publique et le fédéralisme fiscal?  

 



La biodiversité dans la PAC: de mesures volontaires géographiquement 
ciblées au verdissement du premier pilier 

  

• L’émergence et l’évolution des principales politiques visant l’amélioration des effets de l’agriculture 
sur l’environnement: le tournant des années 1990 

 

• Les directives Nitrates et Pesticides (1991) et l’intégration de l’agriculture dans la politique de l’eau 
en France (1992).  

 

• Le sommet de la Terre à Rio de Janeiro (1992) avec la Convention pour la Diversité Biologique et 
Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques.  

 

• La directive Habitats (1992) et la création du réseau Natura 2000 dans l’Union Européenne. 



La biodiversité dans la PAC: de mesures volontaires géographiquement 
ciblées au verdissement du premier pilier 

 Politique Agricole Commune (PAC): l’intégration progressive des enjeux environnementaux 

 

Réforme McSharry (1992) 

• début de l’abandon progressif du soutien par les prix compensée par des aides directes de plus en 
plus découplées des rendements et des productions (92% découplées en 2013).  

• la généralisation des aides agri-environnementales, premier instrument de la PAC dédié à 
l’environnement: 25% de la surface agricole utilisée (SAU), moins de 10% des dépenses. 

Réforme Fischler (2005) 

• la conditionnalité des aides aux directives s’appliquant à l’agriculture et les bonnes conditions 
agronomiques et environnementales (BCAE): plus de 90% des surfaces 

 

Réforme Ciolos (2013) 

• Le verdissement: prairies permanentes, diversification des cultures et surfaces d’intérêt écologique: 
70% de la SAU, étant donnée l’exemption des petites exploitations 

 





Des améliorations locales d’indicateurs intermédiaires, associées au MAET… 

Farm nature value index (FNVI), Desjeux et al., 2015) FNVI change 2007-2010, Desjeux et al., 2015) 



… qui ne s’aggrègent pas globalement  
(indicateurs STOC des populations d’oiseaux, représentation graphique: http://www.vigienature.fr/page/produire-

des-indicateurs-partir-des-indices-des-especes-habitat) 



La notion de paiements par services environnementaux: intérêt et limites 

 
 

Définition restrictive de Wunder (2005), élargie par Wunder (2015): 

 

(i) une transaction volontaire (2 parties), au moins pour le fournisseur, dans laquelle 

 

(ii) un service environnemental bien défini ou un usage de la terre susceptible d’assurer ce service 

 

(iii) est acheté par (au moins) un acheteur ou est payé par un représentant des bénéficiaires tel qu’une 
fondation ou autorité publique (les contribuables ne sont pas volontaires) pour les services à caractère 
de bien public, et 

 

(iv) auprès d’(au moins) un fournisseur de service 

 

(v) à la seule condition que le fournisseur assure la fourniture de ce service (conditionnalité) 

 

Rq: la version élargie inclut les MAEC dans les paiements pour services environnementaux (PSE) si (v).  

 



La notion de paiements par services environnementaux: intérêt et limites 

 
 

PSE financés par des entreprises ou associations privées: 

Le service, les paiements et les termes du contrat sont négociés librement:  

• Possibilité de paiements incitatifs allant au-delà du surcout ou du manque à gagner 

• Possibilité de durée de contrat plus longue (ou plus courte) que pour les MAEC 

• Innovation plus facile pour établir et vérifier la réalité du service rendu 

Certaines faiblesses des MAEC subsistent, liées à l’incertitude des causalités entre pratiques agricoles et 
biodiversité 

• Les couts de transaction associés à la définition des services environnementaux et des contrats  

• Les problèmes d’agglomération spatiale, voire temporelle également, des actions des agriculteurs  

Une faiblesse supplémentaire ?  

• Pourquoi des personnes privées financeraient-elles des biens publics comme la biodiversité?  
– Non rivalité de consommation = contribution volontaire inférieure à la contribution optimale 

– Non exclusion de consommation = possibilité de bénéficier des bienfaits sans payer 

• La responsabilité sociétale des entreprises 

• Les couts évités (PSE durs) par certaines entreprises (assurances inondation, eaux en bouteilles) 



La notion de paiements par services environnementaux: intérêt et limites 

 
 

 

PSE financés par des collectivités publiques: 2 possibilités  

Les aides agricoles 

• Interdites hors PAC sauf aides de minimis rapidement plafonnées 

• Limitées par la règle du surcout et du manque à gagner (MAEC) 

• Le gros des aides PAC est découplé de la production… et de l’environnement.  

• Pour l’instant l’environnement ne rend pas riche ! 

 

La commande publique 

• Etat: une politique de la biodiversité comme celle des énergies renouvelables (obligation d’achat 
d’EDF) ? 

• Collectivités territoriales: en lien avec les couts évités (PSE durs) pour la production d’eau potable 
ou les dommages des algues vertes 

• Dans tous les cas: des problèmes d’indicateurs 

• Des contorsions juridiques pour réserver les paiements aux agriculteurs (exemple de Rennes) 

 

 



Les propositions de la Commission européenne pour la future PAC 

 
 

 Maintien de l’architecture en deux piliers -> au-delà du financement, 100% UE dans le P1 et 
cofinancements dans le P2, justification et lisibilité de cette structure en 2 piliers ?  

 Pilier 1: financement des paiements 100% UE  

objectif redistributif:  

Soutien au revenu de base en faveur de la durabilité (aide / ha) : dégressivité et  plafonnement  

Soutien au revenu redistributif (aide / ha) : désormais obligatoirepour petites et moyennes Eas 

Poursuite des convergences externe et interne 

objectifs environnementaux: 

Eco-scheme : obligatoire au niveau de l’EM, optionnel pour l’agriculteur -> ciblage sur 
l’environnement et le changement climatique 

Conditionnalité renforcée -> inclusion des mesures de verdissement et nouvelles exigences  

Mesures d’adaptation aux marchés -> globalement inchangées (intervention publique, aide au stockage 
privé, réserve de crise, programmes sectoriels pour les F&L, le vin, le houblon, l’huile d’olive et  
l’apiculture, avec extension possible à d’autres secteurs jusqu’à 3% des aides directes)  

renouvellement des générations: Soutien en faveur des jeunes agriculteurs 

  

 



Les propositions de la Commission européenne pour la future PAC 

 
 

 Pilier 2: cofinancement obligatoire par les EM en baisse  

• Pas de changements notables relativement à 2014-2020 -> même couverture thématique 
dans le cadre d’une baisse du budget plus forte pour le P2 que pour le P1 

• 8 catégories de mesures [taux de financement UE en hausse] 

• Mesures agri-environnementales et climatiques (MAECs) [80%] 

• Aides compensatrices dans les zones moins favorisées (aide / ha) [65%] 

• Aides compensatrices dans les zones protégées (aide / ha) [80%] 

• Soutien aux investissements [80 %] 

• Installations des jeunes agriculteurs et de startups dans les zones rurales (paiements 
forfaitaires) [43%, 70% dans les régions moins développées] 

• Outils de gestion des risques (cf. réglementation Omnibus) [43%, 70% dans les 
régions les moins développées] 

• Coopération [80%] 

• Connaissance & innovation [43%, 70% dans les régions les moins développées] 

• + Mesures LEADER [80%] 

 

 



Les propositions de la Commission européenne pour la future PAC 

  The new delivery model: Régulation des piliers 1 et 2 dans le cadre des Plans Stratégiques 
Nationaux 

• EM : choix des instruments et des budgets affectés à chaque instrument, et 
argumentaire expliquant comment les choix nationaux aideront à atteindre les 
objectifs de la PAC -> mise en œuvre concrète ?   

 

•  Une batterie d’indicateurs de réalisation, de résultats et d’impacts pour le suivi 
(réalisation et résultats) et l’évaluation (impacts) du plan stratégique. 

 

• Seuls la réalisation et les résultats implique des sanctions financières des Etats, ainsi 
responsabilisés, par l’UE (dont une prime au dépassement des objectifs)… Mais on en 
reste à des obligations de moyens  (Ex: Résultat 29 = part de la terre agricole soumise à 
des engagements pour la gestion du paysage, y compris les haies) 
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En % du PIB Million d'euro (courants) 

Export subsidies Other market measures
Coupled support Decoupled support
of which direct payments of which green payments
Rural development - environment/climate Rural development - other measures
Pillar I post-2020 Pillar II post-2020

Source: EC-DG AGRI. 
Note: Budget figures are actual until budget year 2016, programmed from 2017-2020, and based on the MFF 
proposal for 2021-2027.   



INDICATEURS DANS LES PLANS STRATÉGIQUES DE LA PAC 

Indicateurs de réalisation communs 

Les indicateurs de réalisation 
servent à comptabiliser ce qui 
est généré immédiatement par 
une intervention. 
 
Ces indicateurs reflètent chaque 
intervention une fois, mais une 
intervention peut contribuer à 
plusieurs résultats. 
 

Indicateurs de résultat communs 

Les indicateurs de résultat 
servent à lier les interventions à 
leurs objectifs politiques. 
 
Les indicateurs de résultat sont 
utilisés pour fixer les objectifs 
dans les plans de la PAC et pour 
suivre les progrès accomplis dans 
la réalisation de ces objectifs. 
 

À quantifier dans le plan stratégique et dans les rapports 
annuels de performance (RAP) 

Indicateurs d’impact communs 

Performance politique de la 
PAC 
 

Les indicateurs d’impact sont 
utilisés pour évaluer la 
performance des politiques au 
niveau des objectifs généraux. 
 



EU SPECIFIC 
OBJECTIVES 

 

 

Contribute to 
the protection 
of biodiversity, 

enhance 
ecosystem 

services and 
preserve 

habitats and 
landscapes 

IMPACT INDICATORS 

I.18 Increasing farmland bird 
populations: Farmland Bird 
Index 

 

• I.19 Enhanced 
biodiversity  protection: 
% of  species and habitats 
of Community interest 
 related to 
agriculture  with stable 
or increasing  trends  

 

• I.20 Enhanced provision 
of ecosystem services: 
share of UAA covered with 
landscape features 

RESULT INDICATORS 

•R.25 Supporting sustainable forest 
 management: % of forest land under 
 management commitments to 
 support forest protection and 
 management 

•R.26 Protecting forest ecosystems: % of 
 forest land under management 
 commitments for supporting landscape, 
 biodiversity and ecosystem services 

•R.27 Preserving habitats and species:  Share 
of agricultural land under management 
commitments for supporting biodiversity 
conservation or restoration 

•R.28 Supporting Natura 2000: Area in  Natura 
2000 sites under commitments for 
 protection, maintenance and restoration 

•R.29 Preserving landscape features:  Share 
of agriculture land under  commitments 
for managing landscape  features, including 
hedgerows 



Quelles propositions fondées sur l’économie publique et le fédéralisme fiscal?  

 

 
 

• Taxer les activités polluantes à la hauteur du cout marginal des dommages qu’elles engendrent (principe 
pollueur payeur) et subventionner les bienfaits à la hauteur de leurs bénéfices marginaux (principe fournisseur 
payé).  

• Problèmes de la mesure de ces dommages et bienfaits et de leurs causes: pratiques agricoles -> modification de 
l’état multidimensionnel de l’environnement -> effets sur différentes populations locales (qualité de l’eau, qualité 
de l’air) et la population mondiale présente et à venir (climat, biodiversité).  

• Ces effets affectent des biens à caractère public non rivaux et sans exclusion d’usage. La non rivalité implique que 
différents individus valorisent les mêmes dommages et bienfaits à des niveaux différents: la connaissance de ces 
valeurs est compliquée. L’exclusion impossible implique que ces individus ne souhaitent pas révéler leur 
consentement à payer pour ces biens publics puisque qu’ils peuvent en bénéficier gratuitement: l’intervention 
publique est en général nécessaire.  

 

• Le fédéralisme fiscal discute le bon niveau de gouvernement pour les différentes questions d’intérêt public: 
gestion par les autorités locales des biens publics locaux, par l’autorité fédérale de la stabilité 
macroéconomique (monnaie, taux de change), des biens globaux et de la redistribution des revenus pour 
assister les pauvres (Oates, 1999).  

 

• Branche du fédéralisme fiscal, le fédéralisme environnemental vise notamment à empêcher le dumping 
environnemental par les politiques locales (Oates, 2001).  





Quelles propositions fondées sur l’économie publique et le fédéralisme fiscal?  

 

 
 

A l’aide du système d’information actuel (Registre Parcellaire Graphique) et de l’inventaire des 

émissions polluantes. 

• Payer les prairies permanentes en fonction de leur âge, (avec remboursement en cas de 

destruction) 

• Payer la diversité des cultures arables et des surfaces d’intérêt écologiques en fonction de leur 

diversité 

• Taxe européenne sur les pesticides (biodiversité) et la fertilisation azotée (climat) pour éviter les 

distorsions de concurrence intra-européenne. 

• Taxe sur la consommation des produits issus de l’élevage pour éviter les fuites de pollution par les 

importations.  

Intérêts:  

• desserrer la contrainte budgétaire,  

• inciter plutôt que contraindre ou interdire  

• réduire les coûts de transactions liées aux prescriptions agronomiques. 

• Guider l’innovation vers l’amélioration des performances environnementales de l’agriculture et 

…. des dispositifs d’observations, des indicateurs et des systèmes d’information.  

• New delivery model (proposition PAC post 2020) mal adapté aux enjeux globaux: répartir les 
budgets de la PAC en fonction des enjeux et des performances environnementales (Bonus Malus aux Etats) ?  



Conclusion 

 • Une situation alarmante: effondrement de la diversité des espèces et des populations insectes et oiseaux  

• Le budget des MAEC seul (moins de 10% des dépenses pour l’agriculture) est plus élevé que toutes les autres 
dépenses en faveur de la biodiversité (programme LIFE, parcs nationaux, réserves naturelles régionales, etc.) 

• 1) Mise en œuvre des Directives Oiseaux  (1979) et Habitats (1992) entre fédéralisme environnemental et 
subsidiarité: une construction âprement négociée du réseau Natura 2000. 

• 2) Conditionnalité au respect des directives (2005) et Verdissement (2013): maintien des prairies permanentes, 
diversification des cultures et SIE  

• Fédéralisme fiscal: protection de la diversité des exploitations agricoles adossée aux paiements 100% UE  

• PPP: la destruction d’éléments riches en biodiversité est potentiellement sanctionnée mais tolérance pour 
l’ajustement des prairies (5% au niveau régional), adaptations nationales pour la diversité et les SIE 

• Non prise en compte des dommages marginaux: sanction proportionnelle aux paiements historiques et gros 
problème méthodologique en l’absence d’indicateur unifié, et donc de valeurs de référence de la biodiversité.  

• Non application du Principe fournisseur payé, l’amélioration n’est pas récompensée. Le verdissement est 
appliqué comme une super conditionnalité. On essaie de sauver les meubles, pas d’améliorer la situation.  

• 3) Mesures agri-environnementales et climatiques (MAEC en 2013, MAE généralisée depuis les années 1990) 

• Progrès du fédéralisme fiscal par l’accroissement continu du taux de cofinancement européen (de 0 à 80%).  

• Des succès locaux biens documentés et des voies d’amélioration pour prendre en compte les non linéarité 
spatiales et temporelles, mais qui ne s’agrègent pas globalement. 
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